
 
 
 
 

BON DE COMMANDE DE BOUCLES DE REBOUCLAGE / FACTURE 

 
Bon _ Comm _ Boucles _ Version3 

      01/01/2018 

 
 

N° de Cheptel : FR ……………………… Raison Sociale : …………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….. 

     ………………………..………………………………………………………………………………… 
 

1 BOUCLE PERDUE PAR ANIMAL 
 

N° National N° de Travail Cocher la boucle souhaitée URGENT 
N° National N° de Travail 72 Heures 

     
     
     
     
     
     
     
     

Total Boucles    

 
FACTURE SYSTEME URGENT 

Réception des boucles sous 72 heures à réception du bon de commande accompagné du règlement 
Prix Unitaire T.T.C. TOTAL T .T.C. 

Nombre de boucles ….. * 4,00 € 
Dont T.V.A. à 20 % (N° T.V.A. 27781876362) 

……………….. € 

 

 
Chèque libellé à l’ordre de l’agent comptable de la Chambre d’Agriculture des Landes 

 
N.B. : Les commandes « système urgent sous 72 heures » et « double rebouclage » ne se feront qu’à réception du bon de 
commande accompagné du règlement. 
 
 
Fait à ……………………………………………., le ….. / ….. / …..  Signature de l’éleveur 
 

 
 
 

REMPLIR UN SECOND EXEMPLAIRE QUI VOUS SERVIRA DE FA CTURE 
 

EdE AQUITAINE – Service IPG/CPB 40 – Cité Galliane – BP 159 – 40003 MONT DE MARSAN CEDEX 
Tél : 05.58.85.45.15 – Fax : 05.58.85.45.21 – Mail : elevage@landes.chambagri.fr 

2 BOUCLES PERDUES PAR ANIMAL 
 

La perte de 2 boucles oblige le déplacement d’un agent identificateur pour un forfait de 51.00 € H.T. 
 

N° National du bovin : ……………………………….  N° de Travail du bovin : ………………… 
N° National du bovin : ……………………………….  N° de Travail du bovin : ………………… 

 

LIBELLE MONTANT 
Forfait H.T. double rebouclage 51.00 € 

T.V.A. 20 % 10.20 € 
TOTAL T.T.C.  61.20 € 

 


